
Le CICR est présent dans plus de 60 pays. 

Notre réseau de représentations est 
régulièrement adapté à l’évolution des 
conflits armés et autres situations de 
violence. 

Le CICR a son siège à Genève (Suisse).
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Le DIH protège les combattants et les personnes qui ne 
participent pas, ou plus, aux hostilités comme : 
•	 les	civils	;
•	 le	personnel	sanitaire	et	religieux	;
•	 les	combattants	blessés,	naufragés	ou	malades	;
•	 les	prisonniers	de	guerre	;
•	 les	internés	civils.

Le	DIH	offre	aux	femmes	et	aux	enfants	une	protection	
supplémentaire qui tient compte de leurs besoins 
spécifiques.

qui le dih protège-t-il ?

Le DIH s’applique à trois situations :
•	 les	conflits	armés	internationaux,	auxquels	prennent	
part	au	moins	deux	pays	;

•	 les	situations	d’occupation	de	tout	ou	d’une	partie	du	
territoire	d’un	pays	;

•	 les	conflits	armés	qui	éclatent	à	l’intérieur	d’un	pays,	
tels ceux qui opposent un gouvernement et un ou 
plusieurs groupes armés organisés, ou encore des 
groupes armés organisés entre eux.

Le DIH est applicable à toutes les parties au conflit, 
quelle que soit la partie qui a engagé les hostilités.

quand le dih s’applique-t-il ?
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Le DIH réglemente la conduite des hostilités par les parties 

au conflit et la protection des personnes au pouvoir de 

l’ennemi. En outre :

•	 il	exige	des	parties	au	conflit	qu’elles	fassent	la	

distinction entre les civils et les combattants, et qu’elles 

s’abstiennent	de	mener	des	attaques	contre	des	civils	;

•	 il	interdit	ou	limite	l’emploi	des	armes	qui	sont	

particulièrement cruelles ou qui ne permettent pas de 

faire	la	distinction	entre	les	combattants	et	les	civils	;

•	 il	exige	des	parties	au	conflit	qu’elles	prennent	soin	

des blessés et des malades, et qu’elles protègent le 

personnel	médical	;	

•	 il	exige	des	parties	au	conflit	qu’elles	préservent	la	

dignité des prisonniers de guerre et des internés civils, 

notamment en autorisant les visites des délégués  

du CICR.

comment le dih protège-t-il ?

Le CICR est le gardien du droit international humanitaire, dont 

les quatre Conventions de Genève de 1949 et leurs trois 

Protocoles	additionnels	sont	le	fondement.

Leurs dispositions habilitent le CICR à mener des activités 

telles que :

•	 venir en aide aux combattants blessés, malades  

ou	naufragés	;

•	 rétablir	le	contact	entre	les	membres	de	familles	

dispersées	par	un	conflit	;

•	 visiter	les	prisonniers	de	guerre	;

•	 porter	assistance	aux	civils	;

•	 veiller	à	ce	que	les	personnes	protégées	par	le	DIH	

soient traitées en conséquence.

quel est le rôle du cicr ?

•	 Le	droit	international	humanitaire	(DIH)	est	un	ensemble	

de règles qui visent à limiter les effets des conflits armés. 

•	 Il	restreint	le	choix	des	parties	au	conflit	quant	aux	

méthodes et moyens de guerre.

•	 Il	protège	les	personnes	qui	ne	participent	pas	ou	ne	

participent plus aux hostilités.

•	 Il	est	aussi	appelé	«	droit	de	la	guerre	»	ou	«	droit	des	

conflits	armés	».

qu’est-ce que le dih ? pourquoi le dih est-il important ?

Le DIH est un des outils les plus puissants dont dispose 

la communauté internationale pour que la sécurité et la 

dignité des personnes soient respectées lors de conflits 

armés. Guidé par le principe selon lequel même la guerre 

a des limites, il vise à préserver une certaine humanité au 

cœur des conflits.

« Les Conventions de Genève […] continuent de nous

rappeler avec force l’obligation qui nous incombe à tous

de nous entraider... »

Nelson Mandela

Th
om

as
 P

iz
er

/C
IC

R

W
ill

ia
m

 S
m

it/
C

IC
R

Bo
ris

 H
eg

er
/C

IC
R

Th
ie

rr
y 

G
as

sm
an

n/
C

IC
R



Le DIH réglemente la conduite des hostilités par les parties 
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Le CICR est présent dans plus de 60 pays. 

Notre réseau de représentations est 

régulièrement adapté à l’évolution des 

conflits armés et autres situations de 

violence. 

Le CICR a son siège à Genève (Suisse).
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Le DIH protège les combattants et les personnes qui ne 

participent pas, ou plus, aux hostilités comme : 

•	 les	civils	;

•	 le	personnel	sanitaire	et	religieux	;

•	 les	combattants	blessés,	naufragés	ou	malades	;

•	 les	prisonniers	de	guerre	;

•	 les	internés	civils.

Le	DIH	offre	aux	femmes	et	aux	enfants	une	protection	

supplémentaire qui tient compte de leurs besoins 

spécifiques.

qui le dih protège-t-il ?

Le DIH s’applique à trois situations :

•	 les	conflits	armés	internationaux,	auxquels	prennent	

part	au	moins	deux	pays	;

•	 les	situations	d’occupation	de	tout	ou	d’une	partie	du	

territoire	d’un	pays	;

•	 les	conflits	armés	qui	éclatent	à	l’intérieur	d’un	pays,	

tels ceux qui opposent un gouvernement et un ou 

plusieurs groupes armés organisés, ou encore des 

groupes armés organisés entre eux.

Le DIH est applicable à toutes les parties au conflit, 

quelle que soit la partie qui a engagé les hostilités.

quand le dih s’applique-t-il ?
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